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v?-i etla plus 
que l'édifice semble batï pour braver tous les 
tontes les révolutions, tons les siècles I 

La basilique a 100 mètres de long et 50 de large. 
Oa ne pouvait la faire pins vaste, étant données 1rs 
dimensions du plateau de la colline; mais elle est en- 
vers assez grands pour contenir pins de 2,000 person- 
nes , et il ne faut pas oublier qn'elle est destinée à 
être un sanctuaire de pèlerinage, et non un église de 

Oa sait qne la batte sera ensuit* ornée de gazons, 
de hsssins st de feuillages qui en feront un des 
lieux de promenade les plus recherchés de Paris. 

Dès le débat, un système très ingénieux a été ima- 
giné par le Comité du monument pour provoquer le 
sèle et exciter les souscripteurs. On a concédé à de 
pieux souscripteurs des pierres à 120 francs, d'autres 
à 300 francs arec leurs initiales peintes ou gravées, 
d'antres à 500 francs avec leurs ccussons. On a con- 
cédé des colonnes de 1,000 à 5.000 francs, des piliers 
de 5,000 fr. à 100,000; de sorte que les arceaux, les 
murailles, les vitraux porteront une variété considé- 
rable d'initiales et d'armoiries. 

Il a été souscrit 17,6F.f. pierres à 120 fr. et plus de 
3,000 à 300 fr. Il a été scelM 5,000 tubes en verre 
bouchés à l'émeri et contenant des parchemins. 

En outre, dee souscriptions collectives sont arrivées 
a créer des chapelles particulières : celles de l'Agri- 
culture, de l'Armée, de la Marine, du Sacerdoce, de 
la Justice, des Arts, dn Commerce, de l'industrie, de 
la Médecine. 

Il y a le Pilier de la Plume, de la Poésie, de la Mu- 
sique, des Fiancés, des Veuves, etc. Il y en a un vrai- 
ment touchant, le Pilier du Fuseau, construit avec le 
sou accumulé de jeunes fileuses des classes rurales. 
N'y a-t-il pas là comme un gracieux souvenir des 
femmes de France filant au quatorzième siècle pour 
payer la rançon de Dngnesclin ? 

Pie IX avait envoyé 20.000 fr. avec un splendide 
caliee. Léon XIII a donné le magnifique ciborium 
tout enrichi de pierres précieuses qui lui avait été 
offert à son jubilé, et on a lu dans les journaux la 
description de la cloche fondue avec les cotisations de 
la Savoie, bourdon colossal du poids de 27,000 kilos, 
artistement orné d'inscriptions, db noms, d'armoiries, 
doit le battant en fer forgé, du poids de 835 kilos, ne 
pourra être mis en mouvement qne par la vapeur, et 
dont la voix majestueuse emplira les airs dans un 
rayon de 40 kilomètres autour de Paris ! 

Malgré la mort prématurée de l'architecte, son 
meilleur disciple, M. Rsuline, artiste distingué lui- 
même, poursuit fidèlement l'exéeution des plans du 
maitre. Encore quatre ou cinq années d'efforts géné- 
reux, et l'œuvre, élancée dans le ciel, rayonnera au- 
dessus de Paris comme un Thabor l 

On voit que la foi fait encore,- de grandes choses et 
qu'elle est toujours capable de transporter des mon- 
tagnes. XX. 

«♦- 

CHAMBRE DES DÉPITÉS 
Suite de  la séance du mercredi 3 juin 
Présidence de M. PEYTKAL, vice-président 

LES EMPLOYÉS DES TRANSPORTS PUBLICS 
ET LA DURÉE DES HEURESDE TRAVAIL 

L'ordre du jour appelle la première délibération sur 
les propositions de M. Lagrange tendant à appliquer 
l'article 1er du décret du 9 septembre 1848 aux employés 
des entreprises de transports en commun, et de MM 
Leur et Méry, modifiant la loi de 1818 sur la durée des 
heures  de travail. 

M. ix COMTE LEMERCIER, — La discussion de ces pro- 
positions aurait pu être ajournée à l'époque de la discus- 
sion de la loi généiale sur la réglementation du travail. 

Le ministre des travaux publics, interrogé à une des 
aeanees de la commission, ne cachait pas lui-même que 
la loi qu'on voulait faire le gênerait beaucoup. (Excla- 
mations à l'extrême gauche.) 

Si ce n'est pas là une loi improvisée, c'est au moins 
une loi provisoire ; et elle substitue au régime des circu- 

j lsires le régime des décrets, ce qui fera la joi<» des com- 
pagnies; elle entraînera des difficultés pour l'Etat sans 
apporter aucun rem>de à l'ouvrier à qui on va promettre 
ce qu'on ne pourra lai donner. (Exclamations à l'extrême 
gauche.) 

'Ce:te loi est inutile, insuffisante, illusoire. 
Sans la rejeter pourtant, la Chambre peut la renvoyer 

■a la commission pour faire une étude d'ensemble. (Très 
bien au centre.) 

M. LAUK (Exclamations au centre). — La loi proposée 
aujourd'hui a le caractère d'une loi d'attente qui a pour- 
tant son caractère d'urgence. 

Notre proposition tend à généraliser l'article 1er delà 
lot de 1848 en l'étendant à toutes les corporations et em- 
ployas de toute sorte. 

- L'ortteur, au milieu des exclamations et des interrup- 
tions du centre, fait l'exposé des revendications dt s di- 
vers corps d'état. 
' Arrivant aux employés de bureau, M. Laur signale 
le travail excessif des employés des ministères. (On 
rit.) 

M. Yves Gnyot dresse l'oreille. 
M. LAUR. —Je ne parle pas des direct o;is qui ne font 

rien. (Rires et bruit,) 
' .M. Yvss GUYOT. — C'est inexact; les directeurs four- 
nissent la somme de travail nécessaire. 

14. LAUR. — Je parle des petits employés; l'Etat ne se 
fait pas faute d'exiger deux fois plus qu'il ne doit, témoin 
le service pénitentiaire. 

M. A. DSSPRèS. —Et les employés des postes? 
M. LAUR. — Vous, occupez-vous de faire réintégrer 

les sœurs dans les hôpitaux, (Longues exclamations à 
droite et au centre). 

M. 1 AJBOCHE-JouBKRT. — Notre collègue n'a fait que 
leur rendre justice. 

M. A. DRSPBéS. — C'est un discours électoral. 
(Bruit). 

M. LAUR continue sa revue des corps de métier. 
Au milieu des rires incessants, il aborde la question 

des pourboires des garçons de café; de tous côtés, on 
crie : • A la question ! » 

M. Laur, sans s'émouvoir, arrive  aux mineurs pour 
quf il réclame Ta journée   de   huit   heures.  (Interrup- 
tions.) 

M. ANTJDK BOYER — Nous l'avons réclamée avant vous; 
mais nous ne faisons pas de charlatanisme. (Rires et 
applaudissement au centre.) 

M. BOTJBDEAO. — C'est vous qui êtes un charlatan. 
(Nouveaux rires.) 

L'orateur est frappé d'un rappel à l'ordre. 
M. Laur s'rttire de violentes interruptions de la part 

de M. Bas!y eu soutenant qu'on travaille 12 heures dans 
les mises. 

Rappelez-vous que cinq cent mille hommes attendent 
vos décisions. (Bruit.) 

M. MARL-EJOUIS, rapporteur. — La Commission était 
décidée à demander ft la Chambre le bénéfice de la loi de 
1848 pour les mécanisions et les chauffeurs lorsqu'elle a 
été saisie de la proposition de M. Lagrange, étendant ce 
bénéfice aux conducteurs, cochers et employés des en- 
treprises de transport en commun concédés par l'Etat, 
les départements et les communes. 

Bile a accepé cette extension. 
M. LKMEROIBR. — Cette extension proposée est inutile 

et inefficace ; mais moi, je préfère nne bonne loi a toutes 
les crises ministérielles. 

Noue n'avons pu  accepter la proposition de M. Laur. 
M. LAUR. qui s'entretient avec M.Pierre au bureau, 

s'écrie :« Vous crées uns inégalité.» 
M. Peytral, surpris, se retourne subitement, d'une 

façon si comique, qu'elle soulève l'hilarité de la 
Chambre 

M. Y vas GUYOT.—Cites-moi un fait, je répondrai. 
(Exclamations.) 

M. RICARD, président de la commission du travail. — 
Je pourrais en fournir. (Au centre : Ah, ah). 
' M. RICARD. — Mais je me garderai bien de compro- 
mettre les intéressés, persuadé que personne à la Cham- 
bre ne me demandera de donner les noms en pareil cas. 
(Très bien à gauche). 

M. YVES GOYOT.— Si l'on me fait connaître des faits 
comnte ceux auxquels il est fait allusion, j'agirai. (Rires 
ironiques à gauche). Bien que je sois armé par diverses 
dispositions légales de 1845, 1346 et autres années, j'ac- 
cepte néanmoins la proposition Lagrange. (A gauche: 
vous êtes armé de textes, amis vous ne vous en servez 
pas. (Bruit.) 

M. GOUJON demande à la Chambre de rejeter la loi pro- 
posée qui est inutile et dangereuse suivant iui. 

La Chambre décide que la discussion générale est 
close. 

M. RICARD, président de la Commission du travail, 
d'accord avec le gouvernement, demande à la Chambre 
de déclarer l'urgence. 

M. LE COMTE, LEMERCIER réclame le renvoi à la Corn- 
mit-ion, pour qu'elle soit présentée avec la loi générale. 
Le .envoi n'est pas ordonné et l'urgence est dé Tarée. 

M. MARUEJOULS déclare au nom de la Commission que 
le texte proposé n'enlève en rien au ministre tes pou- 
voirs que lm conféré la loi de 1845 et l'ordonnance de 
1846 sur la matière. 

La Chambre décide de passer à la discussion de l'ar- 
tic'e unique du projet ainsi conçu : Le décret, loi des 7, 
14 décembre 1848 est applicable aux mécaniciens, chauf- 
feurs, aiguilleurs, conducteurs, cochers, et généralement 
à tous les employés du service de la traction dans les 
entreprises de transports en communco, cniés par l'Etat, 
les départements et les communes 

La Chambre repousse par 465 voix contre 83 le contre 
projet de M. Laur ainsi conçu : Les articles 1 et 4 de la 
loi du 14 septembre 1848 sont modifiés comme suit : Ar- 
ticle 1er. La journée de l'ouvrier et de l'ouvrière, celle 
de l'employé dans les mines manufactures, mines admi- 
nistration, grands magasins ou ateli rs quelconques ne 
pourra excéder 12 heures de travail effectif Article 4 
Tout employeur qui contreviendra à la présente loi -e:u. 
puni d'une amen .e de 100 à 1000 francs. 

Le rapporteur déclare que la Commission repousse le 
contre-projet. 

M. DE IUMEL demande le renvoi à la Commission. 
M. DE LAMARZELLE. — Il appartient de définir ce qu'on 

entend par transports en commun; les transports par 
eau y sont-ils compris. 

M. LE RAPPORTEUR. — La Commission a entendu faire 
figurer les transports par eau dans la catégorie qu'elle a 
mise dans la loi. (Rumeurs au centre.) 

M. Roux demande que l'on n'étende pasles dispositions 
du projet & la navigation par mer. (Bruit prolongé à 
gauche.) 

Le contre-projet de M. Gauthier de Clagoy est rejeté à 
mains levées. 

Le projet dn la Commission avec l'additio- de ce» 
mots « Et exploitées » est adopté à mains levées, après 
avoir repoussé un article additionnel de M. Desjardins, 
tendant a ordonner que la journée d= travail limitée par 
le décret de 1848 sera coupée par un ou plusieurs repos 
dont la durée totale ne pourra être inférieure à une 
heure, et pendant lesquels le travail sera interdit. 

La Chambre vote par 406 voix contre S l'ensemble du 
projet. _____   
MSSSSMW& DE MM. DUMAY ET DREYFUS 

sur le* syndicats professionnels 
L'ordre du jour appelle la discussion de l'interpellation 

de MM. Dumay, Camille Dreyfus et plusieurs *de leurs 
collègues sur les mesures prises par la Compagnie d'Or- 
léans contre les o ivriers do cb m ns de fer, membres 
du syndicat professionnel. 

M. CAMILLE DREYFUS. — Il s'agit d'ouvriers employés 
par la Compagnie   d'Orléans  qui ont été   mis  hors des 
chantiers et des ateliers de cette Compagnie et cela parce 
qu'ils faisaient partie d'un syndicat professionnel. 

On cT'to-tcrn *« fait, on invoquera des raisons de ser- 
.'-Oi c. -- Un  mais il suffira de vous  montrer que 
ces hommes faisaient partie de la commission depuis 10 
à 15 ans ; on nous répondra que ces ouvriers ne sont pas 
commission nés, mais c'est justement pour cela que nous 
interrogeons le ministre et que nous lui demandons de 
sévir contre une tentative d'intimidation et de rébellion 
contre la loi de 1881. 

M. YVES GUYOT. — La Compagnie déclare que si elle 
a renvoyé ces ouvriers, c'est que les réparations pour 
lesquelles les elle avait embauchés toit terminées. 

On nous dit que les Ouvriers ont été renvoyés   parce 
qu'ils faisaient partie   du   syndicat. Le préfet de  Tours 
m'écrit que la moitié   des ouvriers   renvoyés faisaient 
partie du syndicat, 

M. DEMAY demande la parole. 
M. DREYFOS. — Voici une attestation delà Chambre 

syndicale. (Exclamât OOî à gauche.) 
M. GABRIEL. — Cette attestation vaut bien celle de 

votre police- (Exclamations.) 
M. YYKSGUYOT. — Les ouvriers renvoyés à Paris 

l'ont été par ordre d'ancienneté, mais il m'a été impos- 
sible de savoir s'ils faisaient partie ou non du syndicat. 

Pour cela même qu'un ouvrier a été employé sur un 
chantier, il est impossible qu'il se considère comme ina- 
movible (Exclamations à gauchej. Je nn peux pas im Do- 
ser à la Compagnie de conserver indéfiniment des 
onvriera dont elle n'a pas besoin. (Très bien au centre). 

Si vous voulez que je conserve mon autorité morale 
sur les compagnies, ne me forcez pas à en abuser. (Très 
bien au centre). Il ne faudrait pas que tous les jours, on 
vint remettre sur le tapis des questions, en somme irri- 
tantes et qui ne contribuent en rien à améliorer le sort 
des travailleurs. 

M. DUMAY. — La preuve que le3 ouvriers renvoyés 
l'ont été parce qu'ils faisaient partie d'un syndicat, c'est 
que parmi eux se trouvait le président du syndicat. 
(Rires.) 

Le devoir du ministre est de montrer de la poigne vis- 
à-vis de la compagnie, autrement sa faiblesse pourrait 
amener des grèves. 

Je dépos» donc l'ordre du jour suivant : 
« La Chambre invite 1< Gouvernement à user des pou- 

voirs que lui confère le décret du 27 mars 1852 pour sévir 
contre les administrateu-s de   la   Compagnie d'Orléa .s 
3ui se sont rendus coupables d'attentats contre la liberté 

u travail en renvoyant  des   ouvriers   appartenant   au 
syndicat professionnel. » 

M. YVES GUYOT. — Je n'accepterai que l'ordre du jour 
pur et simple (Très bien au centre et à droite.) 

L'ordre du jour pur et simple est adopté par 344 voix 
contre 139. 

La séance, renvoyée à demain, est levée à 5 h. 45. 

NOUVELLES DU JOUR 

'étaient même pas fermées à elef. 
Un des prédécesseurs du directeur actuel,  le com- 

mandant Royer, actuellement délégué aux forges et 
chantiers de la Méditerranée à Toulon, s'était aperçu 
assure-t-on,il y a déjà huit ans, que Tripooé cherchait 

Ià corrompre un employé de la Manufacture; il le con- 
signa aussitôt. 

Cet événement eut un certain éclit,   tuais, depuis, 
Triponé avait réussi à rentrer en grâce. 
M, Poubelle et le Conseil municipal de Parla 

Paris, 3 juin. — La séance du Conseil municipal a 
été aujourd'hui très mouvementée. 

En ouvrant la séance, le président, M. Levroid, a 
flôtr. l'attitude du préfet de la Seine dans la grève du 
la Compagnie des omnibus et l'a signalé à l'opinion 
publique. 

M* Alphonse Humbert a déposé sa propos.tion de 
résolut on portant que M. Poubelle s'est bnr<iâ A se 
moquer du Conseil. -       -    . 

Le préfet de la Seine proleste, au EU.... . ic* atola- 
mations et des interruptions les plus vives, contre 
l'interprétation donnée à son attitude. 

Après une discussion des plus tumultueuses, la pro- 
position de M. Humbsrt est adoptée, par 48 voix 
contre 3, 

Remise de la bar..   ! • cardinalice 
Paris, 3juin. — La eérémom. '■• la remise de la 

barrette cardinalice par le comte Negroa», officier des 
gardes nobles pontificaux, à Mgr Rot. i... ooi.ee du 
Pape, a eu lieu cette après-midi, à l'hôtel de la Non- 
ciature. Tout s'est passd selon le cérémonial ordi- 
naire. 

La quadruple alliance 
Paris, 3 juin. — On commente beaucoup aujour- 

d'hui, dans les cercles politiques, les documents pu 
bliés ce matin, dans le Figaro, au sujet de l'accord 
anglo-itai ea. L'exactitude du renseignement n'est 
guère mise en doute; la réponse ambiguë faite hier, à 
la Chambre des communes, par sir J. Fergusson, vient 
encore corroborer ce sentiment. On ajoute même que 
notre ministre des affaires étrangères possède le texte 
du traité intervenu. 

D'autre part, M. Millevoye *vait pu obtenir, dit-on, 
du prince Napoléon, des indications suffisantes pour 
rétablir presque entièrement le texte du traité qu'il a 
communiqué à la Cocarde et que ce journal doit pu- 
blier demain. 

Du reste, dès le 13 avril dernier, nous avions parlé 
de cet accord entre l'Angleterre et l'Italie, accord 
scellé par la visite de l'escadre anglaise à Gènes 
après celle qu'elle fit à notre port militare de Tou- 
lon. 

Massacre de missionnaires 
Paris, 3 juin. — Les uouvelles reçues de Songhaï 

annoncent que de nouveaux troubles viennent d'écla- 

La santé du Président du Bréatl 
Rio-de-Janeiro, 3 juin. — Le président Deodoro 

De Fouseca, dont la santé «'était nu moment amélio- 
rée, souffre; actuellement de douleurs aiguës au 
cour. 

Va sénateur a l'agonie 
Belfort, 3 juin. — Le docteur Fréry, sénateur répu- 

blicain de Belfort,quiest atteint d'au* tuberculose arri- 
vée au dernier degré, est dans un état désespéré. 

Collision de trains 
Lyon, 3 juin.— Une collision a eu lieu ce matin en 

gare. Huit voyareurs ont été légèrement blessés. 
Arrestation de banquiers 

Turin, 3 juiD. — A la suite delà faillite de la B*n 
que populaire, on a  arrêté,   hier, les   commandeur 
Muiier et Lévi   et le chevalier  Amigoni, ad ministra 
teurs de la Banque. 

Ils sont accusés d'avoir commis un grand nom'.-r.- 
de fraudes. 

AU Vatican 
Léon XIII s'est fait rendre un compte exact des 

impressions pro luttes par l'Encyclique dans les di- 
vers pays. Je ne sais qu=)ls sont les sentiments du 
Saint-Père, mais il a tout lieu d'être >-avi de son grand 
acte, qui sera comme le programme social de l'Eglise 
Léon XIII a su comprendre son époque, parler son 
langage, s'insinuer dans ses sympathies. Il a pris, en 
quelque sorte, la couleur de son temps, pour mieux 
le servir et en diriger 1rs grands courants. 

Les socialistes allemands en eus de groerre 
_ Berlin, 3 juin. —Dans un discours prononcé à Mu- 

nich, le député socialiste De Volnmar a déclaré que 
la France s'illusionne singulièrement sur les senti- 
ments du parti socialiste allemand ; si l'Allemagne 
était attaquée, les socialistes seraient au premier 
rang pour défendre la patrie. 
Protestation contre les droits sur les céréales 

en   Allemagne 
Berlin, 3 juin. — De nombreuses réunions ont lieu 

pour protester contre le maintien des droits sur les 
céréales, et des ordres du jour de blâme ont été vo- 
tés. 

lue catastrophe 
Cologne, 3 juin. — A tiois heures, la foudre est 

tombée sur la  fabrique de dynamite de Schlebusthe. 
Trois personnes ont été tué ;s; il y a de nombreux 

blessés. 
Le procès de la Société des métaux 

Paris, 3 juin. — C'est aujourd'hui que do'ventcom 
oaeneer, devant le tribunal de commerce, les plaidoi- 
ries des avocats d»ns l'instance en responsabilité en- 
gagée par l-.s liquidateurs de la  Société des   métaux 
contre les anciens administrateurs de nette Société. 

Après  plusieurs   remises    Successives,    s .llictées 
ter parmi la   population  chinoise  qui   s'est ameutée / pour permettre   l'examen   de   diverses combinaisons 
contre les établissements religieux   de la  ville. Des 
missionnaires auraient été ma ssacrés. 

Le banquier Jonanno 
Paris, 3 juin. —D'après   les  déclarations   faites à 

nn rédacteur du Temps par M. Charles PrévetjoSéputê 
président du couseil supérieur de l'exposition de M os 
cou, le banquier Jouanno aurait laissé intacts tous les 
fonds qui appartiennent à cet exposition. 

Une perquisition a été opérée aujourd'hui au domi- 
cile de Jouanno, rue Marignan, 17.De nouvelles plain- 
te» ont été déposées. 

Paris, 3 juin. — On lit dans \e Courrier dû. Soir : 
« La chute de la la maison Jouanno peut avoir, pour 

notre marché, des c"np,équencesp:us considérables qu'on 
ne l'avait cru tout d'abo'd. Les engagements sur les 
rentes seuls s'élevaraieat à lu millions et plusieurs nui- 
sons de coulisses seraient atteintes par e ;tta décon- 
fiture. » 

Au Luiembourg 
Paris, 3 juin. — La commission des fiuances du 

Sénat qui s'était, dès le début de l'affaire, montrée 
hostile à l'adoption de Ja proposition de loi de M. Mé- 
line tendant à l'ouverture d'un crédit de six millions 
pour venir en aide aux agriculteurs, a chargé M. 
Boulanger de rédiger un rapport concluant du rejet 
de la proposition. 

Le ministre da l'agriculture n'a fait aucune opposi- 
tion a ce rejet. 

Le ministre des finances est restée sur la même ré- 
serve. 

Pour  les morts 

M. MARUKJOULS (sentencieusement). — Mon Dieu, M. 
Laur, vous vous laissez facilement entraîner par l'ivresse 
de votre réminiscence (Hilarité et applaudissements iro- 
niques à Textrême-gauehe). Nous, nous n'avons pas cru 
à votre proposition qui touche à des questions multiples 
et sur lesquelles il était impossible d'établir une règle 
inflexible. 

M. MARUEJOULS , décidément en veine de raillerie, se 
tourne vers M- Laur. » Je vais vous citer, dit-il, une 
parole d'un grand législateur que vous ne récuserez pas, 
car il est un de vos ancêtres, c'est S>lon : « Je m'efforce. 
non de faire les meilleures lois, mais de faire celles que 
Ton veut immédiatement appliquer. » 

La eommissi >n a trouvé une situation grosse de dan- 
gers ; «Us propose d'une façea transitoire de la régler. 

La Chambre pent la suivre sans engager les principes 
qui sont absolument réservés par la discussion de la loi 
générale d'organisation   du  travail.   (Très bien,   très 

C'est pour cette raison que la commission propose à 
la Chambre de s'en tenir à la proposition de M. Lagrange 
(Très bien très bien). 

M. OAUTUIEE DE CLAGNY trouve que rénumération 
faits par M. Lagrange tst da&gereuse parce qu'elle 
n'est pas complète. Ainsi, elle laisse de côté les pilotes 
et les conducteurs de bateaux-omnibus qui ont bien 
aussi antre leurs mains la sécurité des voyageurs. 

De plus TOUS parlez de tous les empl >yée des services 
-sa traction, ce qui, a la faveur d'une équivoque, met en 
«aaae les employés de bureau. _ 

L'orateur demande donc d'ajouter  aux catégories vi- 
le loi les transports par eau. et d'y comprendre 

t les employés des compagnies   de trans- 
aussi celle des entreprises exploitées 

l'orateur réclame  pourtant le vote de 
su   ministre des travaux publics de 

rendre  rengagement   de   défendre la   loi devant le 

. Yvas OtrroT. ministre des travaux publies. — Je 
i ta* assas surtout au point de vue delà sécurité des voya 
] t ers ainsi qu'il ressort de mes dernières circulaires M 

'-mis était sceptique i l'égard des   circulaires ou 
aussi sceptique à l'égard des lois. 

lois ne valent que par l'application qui en est faite 
* moi j'entends le» faire respecter. * 

AU.— Vous av. z envoyé "des circulaire i, 
voua ave* été ob i. (Bruit au centre.) 

Affaire delà mélinite. — Aveux de Triponé 
Paris, 3 juin. —Contrairement à ce qui avait été 

dit d'abord, il ne manque aucune pièce ni aucun do- 
cument dans les archives de la manufacture de Pu- 
teaux. 

Paris, 3 Juin. — D'après la Liberté, on ne parle 
plus, quant à présent de nouvelles arrestations dans 
l'affaire de la mélinite, il serait au contraire question 
de la mise en liberté de M. Turpin. 

Paris, 3 juin, 10 heures soir. — Triponé, mis en 
présence de Fasseler, a fait, cette après-midi, les 
aveux les plus complets. U a reconnu s'être servi non 
seulement de Fasseler, mais de deux autres employés 
de la direction générale de l'artillerie. Pour se procu- 
rer les plans des engins et les recettes des explosifs 
qui lui étaient deman lés par la maison Armstrong, 
il avait organisé dans ses bureaux une véritable 
agence secrète de renseignements militaires. 11 aurait 
même, d'après sa propre déclaration, mis plusieurs 
fois en relations des inventeurs étrangers et des re- 
présentants du ministère de la guerre, relativement à 
des achats de poudre ou d'appareils mécaniques. 

A la suite de cet interrogatoire, de nouvelles per- 
quisitions ont été décidées ; elles sont imminentes et 
seront très probablement suivies d'arrestations. Plu- 
sieurs noms de personnages militaires ont été même 
prononcés. A la demande du général Niâmes, M. 
Atthalin a interdit à tous les agents du parquet de 
la sûreté de faire, désormais, aucune communication 
à la presse. 

Paris, 3 j uin. — Dans une conversation qu'a eue un 
de nos confrères avec Mme Fasseler, celle-ci aurait 
dit : « Ce n'est pourtant pas la faute de mon pauvre 
mari si on nomme capitaine d'artillerie, dans l'armée 
française, et si on accorde toutes sortes de privilèges 
au ministère comme dans la manufacture d'armes, à 
un homme qui représentait officiellement la maison 
Armstrong. M. Triponé était l'ami de tout le 
monde. » 

Le commandant Déport, directeur de la manufac- 
ture de Pnteaux, interrogé également par notre con- 
frère, a déclaré que ses prédécesseurs Roger et 
Contresti n'avaient eu qu'à se louer des services de 
Fasseler. 

« Mais il paraît, mon commandant, que M. Triponé 
avait à la manufacture une liberté complète ?. 

» C'est absolument faux. Triponé venait ici comme 
fournisseur du matériel de guerre ; mais il n'avait pas 
ses entrées partout, et pour qu'il ait eu communica- 
tion de diverses pièces, il faut que -quelqu'un les lui 
ait communiquées, et ee quelqu'un c est Fasseler. » 

Paris, 3 juin.— D'après les déclarations de M. 
Atthalin, l'instruction sera close demain, dans l'af- 
faire Turpin-Tripone; cependant, on parle d'une nou- 
velle arrestation imminente : celle d'un employé de 
la direction générale de l'artillerie. 

Avant l'arrestation de Fasseler, tous les officiers 
délégués de la manufacture avaient été mandés et in- 
terrogés par le juge d'instruction. Ils ont été réunis 
aujourd'hui par le commandât de corps, à qui ils 
ont remis toutes les pièces dont ils étaient momenta- 
nément détenteurs; il ont déclaré ne plus vouloir en 
garder aucune entre les mains, à l'avenir, ils les con- 
sulteront aux archives. 

Pans, 3 ju n.— Une battue a été opérée dans tous 
les services de la manufacture. On a retrouvé les 
pians égarés ; celui de l'obturateur d'obus, et celui du 
régulateur de canons au-dessus d'une armoire ; on 
aurait constaté,   à   cette occasion, que las archives 

Paris, 3 juin. — t.e Souvenir Français, société 
pour l'entretien des tombes des soldats morts pour la 
patrie et présidée par le général Lewal, f»it dire au- 
jourd'hui à l'église St-Eustache, somptueusement dé- 
corée, un service de Requiem. M. Carnot, ses minis- 
tres, le général Saussiery sont représentés. 

La comtesse de Paris a Paris 
Paris, 3 juin — Mme la comtessede Paris est arri- 

vée ce soir à Paris, venant de Londres. Elle a été 
reçue à la gare du No-d par le duc de Chartres et 
l'ambassadeur d'Espagne, après avoir dîné à la gare 
d'Orléans pour y attendre l'arrivée de Mme la du- 
chesse  de   Montpensier, sa mère. 

Mme la duchesse de Paris séjournera deux jours à 
Paris. 
Inspection anglaise dans les eaux italiennes 

Pans, 3 juin. — D'après une dépêche de Rome, 
l'amiral Hoskind, commandant de l'escadre anglaise 
de la Méditerranée, visite successivement tous les ar- 
senaux et tous les chantiers de construction mariti- 
mes de l'Italie ; actuellement, il est à Venise. 

Cette tournée d'inspection assez anormale est l'ob- 
jet de vires commentaires. 

Le rapport de M. Poincarré sur la question 
des sucres 

Paris, 3 juin.— M. Raymond Po ncarréa fait, à ls 
Commission du budget, son rapport verbal sur la 
question des sucres. On sait comment elle se présente 
aujourd'hui : la Chambre et le Sénat ont voté dans 
ses dispositions essentielles le projet déposé par le 
gouvernement le 3 février 1891 en modification de la 
la loi du 15 avril 1890. -*"" 

Ce projet a pour but d'assurer enfin la fixité et la 
stabilité) de la législation des suer-s. L'article 1er 
porte qu'à partir du 1er septembre prochain et pour 
les campagnes suivantes, le rendement légal par 100 
kii. de betteraves mises en œuvre dans les fabriques 
de sucre indigène reste fixé à / k. 500 de sucre raffiné 
par 100 k. de betteraves. 

L'excédent sera en totalité admis au bénéfice da 
droit réduit ; mais ce qui caractérise le projet, c'est 
nne sorte de participation de l'Etat et de l'industrie 
sucrière aux éventualités heureuses oa malheureuses 
qui peuvent se produire. 

En effet, lorsque le rendement ne sera possible que 
du droit réduit, tandis que l'autre moitié sera impo- 
sée au droit plen; en revanche,il sera alloué un déchet 
de 15 0(0 sur le montant total do leur fabrication aux 
fabricants qui, avant le 15 octobre de chaque année 
déclareront au bureau de la régie qu'ils renoncent au 
bénéfice de la prime sur les excédents de rende- 
ment. 

Le Sénat a adopté cette combinaison qui établit en 
quelque sorte une double soupape de sûreté à l'appli- 
cation de la loi de 1884. II a seulement remplacé la 
date du 13 octobre par celle du 1er novembre; cette 
dernière avait été proposée devant la commission du 
budget par M. Marcherez. M. Poincarré propose de 
l'accepter. 

Le Sénat a repoussé la disposition qui, dans la loi, 
était spéciale à la campagne de 1830-91. La précé- 
dente Commission ou budget avait proposé que pour 
cette campagn •, il fut alloué également un déchet de 
15 0[0 sur le montant total de leur fabrication aux fa- 
bricants de sucre qui, par une déclaration faite cinq 
jours au plus tard, après la promulgation de la loi 
renonceraient au bénéfice de la prime sur les sucres 
obtenus en sus de la prise en charge légale. 

La Chambre avait substitué à cette disposition un 
amendement de M. Graux qui portait le décret à 20 
o/o et qui d'autre part ne l'accordait qu'aux fabricants 
qui prendraient l'engagement de payer aux cultiva- 
teurs 1 fr. 50 par 1,000 kilog. de betteraves travaillées 
dans leur usine. 

La commission des finances du Sénat a repris le 
texte de la commissiou de la Chambre, mais le Sénat 
a purement et simplement supprimé l'article. L'a- 
mendement de M. Graux avait le double inconvénient 
d'accorder pour 1890-91, un déchet plus fort que celui 
qui institue la loi pour l'avenir et de subordonner cet's 
faveur exceptionnelle à une condition à peu près illu- 
soire. 

M. Poincarré ne pense pas que la Commission 
puisse le reprendre, toutefois il est d'avis qu'avant de 
se prononcer elle entend le gouvernement et se mettre 
d'accord avec  lui  sur les  résultats   de  la compagne 

Après le rapport Poincarré sur la question des su- 
cres la Commission a décidé d'entendre MM. Develle 
et Rouvier. 

Vu cyclone 
Turin, 3 juin. — Un cyclone épouvantable «'est 

abattu sur la vallée de Suse, dans le viBa£»r,4a Mai- 
sonnette; plusieurs maisons ou chaumières'ont été dé- 
truites. Cinq personnes ont été tuées, cinq  ensevelies 

Plusieurs manufactures sont ruinées, les moissons 
détruites ; la circulation des trains s'est trouvée in- 
terrompue par l'eau qui s'élevait à un mètre sur le 
chemin de fer de France. 

Des  équipes d'ouvriers ont  é*é envoyées de 
pour travailler à rétablir la communication. 

destinées à éteindre le litige par voie de transaction, 
combinaisons qui, d'ailleurs,- n'ont pas abouti jus- 
qu'ici, il semble que cette fois le débat va définitive- 
ment s'ouvr r. 

Aussi bien, tout le monde estd'aoïor"! u'il faut en 
fiiiir une fois pour toutes avec cette interminable affai- 
re des métaux et qu'il est temps de clore 1ère des 
procès pour permettre aux liquidateurs d'aborder 
utilement la seconde partie de leur tâche : le sauveta- 
ge des épaves. 

L'élection du 5e arrondissement de Paris 
Paris, 3jun.— Le  Journal officiel   publiera  de- 

main un décret convoquant  pour le 28 juin lès élec- 
teurs de la deuxième circonscription   du 5e  arrondis- 

la- rempia 

Turin 

ment d« Paris, à l'effet d'él;r» un député, en 
cernent de M. de Lanessan, démissionnaire. 

Le régime des sucres 
Paris, 3 juin. — M. Rouvier, ministre des finan- 

ces, a reçu mercredi matin, à onge heures, les séna- 
teurs et les députés des départements suer ers qui 
venaient 1 entretenir de la loi sur le régime des 
sucres. 

lis lui ont exposé que les modifications intro 'uites 
par le Sénat dans le projet primitivement adopté 
par la Chambre avaient pour effet d'enlever aux cul- 
tivateurs les bénéfices que CêuX-ei espéraient retirer 
àe la loi. 

Ils lui ont en conséquence dprn*T><^ de vouloirbien 
combattre ces modification? lorsque ie projet revien- 
dra devant la Chambre. 

M. Rouvier a répondu qu' l ne po';v*»''t prendre un 
engagement de cette nature^ il a invité les sénateurs 
et députés à s'entendre av >e le m n st-e de l'agricul- 
ture. 

La loi sur les courses 
Paris, 3 juin. — Les deux Chambres s'étant mises 

d'ace >rd sur un texte identique pour un projet de loi 
sur les courses, ce projet est devenu une loi. Cellc-.'.i 
a été promulguée mercredi au Journal officiel.M nia, 
conformément à la règle, elle ne deviendra exécutore 
que vingt-quatre heures après la promulgation, c'est- 
à-dire jeudi. 

Comme nous l'avons précédemment indiqué, le mi- 
nistre de l'agriculture, ayant besoin d'un certain de lai 
pour préparer les décrets et arrêtés destinés à assurer 
l'application de la loi nouvelle, va donner aux sociétés 
de courses des autor.satioas provisoires pour rétablir 
le pari mutuel sur leurs hippodromes et fixer- le taux 
du prélèvement. 

La reprise du pari mutuel pourra donc avoir leu 
jeudi. 

L'exécution capitale d'Evreux 
Evreux, 3 juin. — L'assassin Piroteau a été exécuté 

mercredi matin à Evreux. 
Le condamné a appris la nouvelle sans sourciller. 

Aprèfc o'ù.ic ei.i;-wi.-jiiu quelques instants avec l'au- 
muuiui', il A d.t eusuite à hsute voix : « J'ai commis 
un crime ; il est juste que je l'expie : je me montrerai 
courageux. » 

Effectivement, le condamné   B'est placé   lui-même 
sur la bascule et il est mort sans défaillance. 

Un cyclone à Cincinnati 
Cincinnati, 2 juin. — Un terrible cyclone s'est 'é- 

chaîné sur la ville et les enviro is, hier, dans l'après- 
midi et la soirée; de nombreux fils télégraphiques ont 
été détuits; les communications entre la ville et le 
dehors soiit interrompues depuis douze heures; douze 
cents téléphones ont été anéantis. 

La compagnie d'écUirage électrique de la ville a 
subi des pertes considérables, la Compagnie a usé de 
paratonnerres mais en dépit d'eux la foudre se frayant 
un chemin a fondu les cuivres des dynamos et toutes 
les lumières de la ville se sont éteintes. 

Conseil supérieur de l'instruction publique 
Paris, 3 juin. — Le conseil supérieur de l'instruc- 

tion publique a tenu, aujourd'hui, la deuxième séauce 
de sa session ordinaire. 

Dans cette séance,'qui était présidée par le ministre 
le conseil a pris les décisions suivantes : 

Dans l'ordre de l'enseignement supérieur, il a ap- 
prouvé : 

1» Les projets do décret et d'arrAté relatifs au bac- 
calauréat de l'enseignement second».;rs moderne; 

2» Le proj et de décret fixant les conditions d'âge et 
les droits à percevoir pour le baccalauréat de l'ensei- 
gnement secondaire moderne. 

3* Le projet de décret relatif aux grades exigés des 
aspirants à la licence en droit, au doctorat en méde- 
cine, à la licence es-sciences, à la licence ès-lettres 
et au grade de pharmacien de ire classe. 

Dans l'enseignement secondaire : 
Le conseil a approuvé, dans son ensemble, le projet 

de réorganisation de l'enseignement secondaire spé- 
cial, qui sera désormais désigné sous la dénomination 
d' « enseignement secondaire moderne ». 

Cette séance, fort laborieuse, n'a pris fin qu'à midi 
et demi. 

Réunion du conseil supérieur demain jeudi, à neuf 
heures et demie. 

C'est dans cette séance que le coiseil donnera son 
avis sur la question de la fixation de l'époque des va- 
cances. 

Élections sanglantes en Suède 

Rome, 3 juin. — Le Messagero croit savoir que les 
élections parlementaires partielles dans la circonscrip- 
tion de Syracuse auraient été accompagnées de gra- 
ves désordres* Des rixes sanglantes auraient eu lieu 
entre électeurs et compterait des morts et des blessés. 
A Augusia, les désordres auraient été assez graves 
pour que leséquipsgesde la flotte aient dû débarquer 
et intervenir. 

Prise de voile d'une princesse belge 
Bruxelles, 3 juin. — Le Tyd, journal hollandais, 

annonce sous réserve que la princesse- Clémentine, 
fille du roi des Belges, prendrait le voile au couvent 
du Sacré-Cœur de Zette, près de Bruxelles. 

Un cartel à l'empereur d'Allemagne 
New-York, 2 juin. — Un allemand, du nom de 

6jerdeler, vivant en Amérique, a provoqué en duel 
l'empereur d'Allemagne s'il ne consent pas à faire 
pendre Bismarck qui a chassé Goerdeler de son pays 
natal. 

Goerdeler va faire voile pour l'Allemagne le 27 j uin 
pour se battre; il dit que Bismarck doit mourir avant 
le 18 juillet.   

L'émigration juive 

point le s'entrnire 3V<sa le bsron Hwcb sur la qr*?f!- 
tion de l'émigration des juifs. 

Cette émigration serait répartie sur un laps de temps 
de douze années, 

La maladie de la reine Nathalie 
Belgrade, 3 juin. — On annonoe que la reine Na- 

thalie, qui s'est installée avec une suite assez nom- 
breuse dans un domaine appartenant à la princesse 
Moronssi, sa tante, est tombée assez sérieusement 
malade d'une affection nerveuse causée par les émo- 
tions qui ont précédé et suivi son départ de Belgrade. 
Deux d»s pWneipaux médecins de Kiew ont été appe- 
las pour donner leurs soins à la reine. 

Rentrée des Rédemptorlst. s en Bavière 
Munich, 3 ju n  — Vingt-quatre pères rédemptor f- 

tes, venant de Rome, sont arrivés oà   Bav ère, ou   :1s 
vont réo-ctiper lev.rs anciennes maisons qu'ils avaient 
été obligés de qu;tter depuis le Kullqrkampf. 

Un brevet fin de siècle 
Moi, Brtimœc'i foi du goût, prince de l'élégance, 
Je délivre, aux cl^n's du CONGO si parfait, 
Le titre d'homme chic, inscrit sur ce brevet, 
Car nul parfum connu n'est son rival en France ! 
54015d Un élève de Britmmel à Victor Vaissier. 

Une ajfressiott rn» d'Alger. — oe n'est  pas ia 
première   fois   que des attaques  nocturnes  ont lieu 
dans ee quartier, très mal éclairé  et  in-uffi-amment 
surveillé Uae dsm« de celte rue, Mme Sophe Duplat 
rentrait chez elle mardi soir,   quand  un inconnu qui 
la suivait se jet* sur eil"; il ce  l'abaaloaaa  qu'après 
l'avoir rouée de coups et lui avoir soustrait son porte- 
monnae. Priant   que l'agresseur déval sait   sa vic- 
time   deux md:v dus ont entendu les  cris   de la pau- 
vre femme, maiBils n'ont pas ara devoir intervenir; 

Un vol.rne Daubenton. — Clotilde De; a*is était 
dPp..i« peu au service de Mme C..., rue D*nb-«tr,n. 
Céline, lundi matin, constata la dispart on d une 
somme de dix francs ; la jeune bonne pana i un 
marchand de charbon a qui elle avait acheté du com- 
bustible, et qui était resté seul un moment dans là 
cuisine. Mardi se r un nouveau vol de cinq francs fut 
commis ; Mme C... cette fois, soupçonna pour de 
bon sa servante et la jeune Clotilde, pros*ée de 
questions, avoua. Elle a cru prudent de regagner 
Mouscron, son pays d'ongue. 

CHRONIQUE LOCALE 
Une lettre de M Georges Motte à M. d-»s 

Rotours.— Nous avons donné, il y a quelques jouis, 
une lettre adreSséu par M. Louis Cordonnier, prési- 
dent du Com té la nier, à M. des Rotours et uue 
réponse du député de Nord, publiée par le Temps. 

Le 31 mai, M. des Rotours adressa t, à M. L mis 
Cordonnier, une lett'-e conçue d»ns le sens de celle 
qu'il avait envoyée au Temps. Le lendfmaih, M. 
Georges Motte, visé comme membre de la Chambre de 
commerce de RoubaS; fanait parvenir, à 1 honorable 
député du Nord, la lettre que voici. 

« Le 1er mai 1891. 
» Monsieur le député, 

» M. Louis Cordonnier, Président di comité iainier 
deRoubaix, me communique la le-tfe qu'il a iièa de 
vous le 29 mai dernier. Me trouvant seul du nom ûe 
Motte à la Chambre ce commerce de R'*nbaix je ne crois 
pas pas pouVoi1* me tromper en mi supposant voir dsiis 
cette lettre; je crois donede mon devoir de vo.is dir» que je 
n'ai pas assisté »la rèu.iion de l'Associât.o:i de l'md usine 
française à laquelle on me fait, parait-il. figurer, et que, si 
j'y avais été présent, j'aurais tantau nom de ia Onatnb>e 
de Commerce de Roubiix. qu'en mon nohl personnel, 
protesté de tout mon pouvoir contre l'imnôt sur les m t- 
tières premières, impôt que le drawback, inapplicable 
d'ailleurs, ne saurait comp^nc.er équitablement. J'estime 
que l'établissement de ces droits porteront uli coup, 
mortel peut-être, & des industries des plus importants, 
sans doilner un remède sérieux à la situation de l'agri- 
culture dont je d'mande av«i: vous la protection. 

» Veuillez agéer, Morsitui le Député, etc. 
» GEORGES MOTTB. » 

La situation   ouvrière 
n'est survenu. On annoHce que plusieurs 
syndiqués Auraient repris le travail, ce qui confirme- 
rait nos prévisions Dans plusieurs établissements, 
des rentreurs qui, faute d'occupation, avaient été em- 
bauchés comme tisserands, ont repris leur ancien tra- 
vail. Les grèves partielles BOuttsttauu 

Les reutreuis en gr^-re c^litihuent à se réunir, au 
syndicat deas fois par jour. 

On assure, mais nous ne donnons cette nouvelle que 
sous les reserves les plus formelles, que les rentreurs 
non syndiqué* jusqu'ici ont été admis d'emblé?-, sars 
être obliges, comme leurs eamaradas, ie verser uae 
mise d'entrée. La valeur d'une cotisation de six mois 
leur fi' r»'t îsetiîe retecue sur li*s ressources que leur 
assure le syndicat. 

Un vol, boulevard de la République. — Dans 
la nuit de mardi à mercredi, des malfaiteurs se sont 
introduits, en fracturant les serrures, danâ utiô bara- 
que en p'.anchos, située Boulevard de la République 
et appartenant à M. Alfred Desmettre. Ils ont fait 
main basse sur les friandises qu s'y trouvaient, mas 
n'ont pas trouvé d'argent. Plaints a été porté -à M. 
Horber, commissaire du 1er arrondissement. 

Un vol, rue des Longues-Haies. — Depuis 
quelque temps un cabarctier de la rue des Longues- 
Haies. M. Frut-Wilfart, s'«pereeva:t qu'on Jui enle- 
vait, la nuit, l'argent de son tiroir. Mardi soir, il 
oinçait en flagrant délit un de ses logeurs nommé 
Louis Leveugle, âgé de 26 SDS. Cet individu, un tisse- 
rand, s'est enfui par la fenêtre; mais il a été retrouvé 
et arrêté, __ 

Un escroc- — Mardi après-midi, un jeune homme 
assez élégamment vêtu se présentaitchez un commer- 
çant de la Grand'Rue, pour y faire ses offres de ser- 
vice. Il portait nne serviette en cuir noir conten»n_ 
d«R échantillons de rubans. Sur ses instances on lui 
commanda plneieur* rouleavx de rubané noirs. Suais, 
après son départ, oh s'aperçut de la disparition de 
différents objets qui se trouvaient sur le comptoir. Le 
montant du larcin s'élève à environ trente francs. 

Un accident de voiture. La voiture de M. Dispa 
passait mercredi mat n, rue de Lille; le conducteur sui- 
vait les rails du tramway. Il était arrivé en face de l'es- 
taminet de la porte de Lille, quand le car à vapeur ar. i va 
de Roubaix. Le domestique voulut se garer, maio les 
roues du camion s'engagèrent dans le r> rails, et la voiture 
bascula. Versant tout lé contenu sur le pavé. Le cori« 
ducteur n'a reçu que des contusions sans importance. 
Cet accident a ca .se une assez longue interruption dsns 
le service des cars.       ___^__ 

Un accident rue Pellart. — Un camion passsitj 
m-rcreai matin, rue pellart :,Je domestidue du! !e ijérj- 
duis&it 8'aper*:tit qtte pllUieuïs gamins étaient installes 
sur l'arrière de la* voiture. En se retournant pour les 
frire fuir, il perdit l'équilibre. Dans sa chute il se frac- 

— Attoûn ciiangement ( tura le poignet droit et dut avoir recours à l'obligeance 
rentreurs d'un cabaretier, pour se faire soigner. M. Planckaert a 

reconduit le camion chrz son patron, mais, sur avis du 
médecin, il s'est alité. 

fîn enfant brutalise) par son frère. — Une scène 
déplorable s'est  passée   mardi soir, r ••■ d-» V\t«r»s.  Un 
jeu'ie himiip  d'une quinzaine   d'à J.»..-;: i.   i •   la 
rue de Tourcoing, tenant par la main son plus jeune 
frère, un enfant de six ans qui pleurait à chaudes lar- 
mes Il voulut le f-iire tairn, niais l'enf-ot p'?Crc. de 
plus belle Fjirceua, ie 'enSe iïO"«>me frappa le pauvre 
po'.iï qui tomôi la figure contre terre Des passants, in- 
dignés, relevèrent le b-^bé qui avait lu figure couverte de 
sang. Le jeune homme, un apprenti menuisier qui de- 
meure rue des Fondeurs, a été oblige de s'el'ùgner. pour- 
suivi pir les h'iéesde la foule. L'enfanta été soigné dans 
un estauniuet voii-in. 

Réunion de commissions. — Les 3e, 5e et Ire 
commissions so réuniront v«3nd eâi à 0 heures, à la 
mairie, pour 9î»W'Ber- les modifications à apporter 
au règlement du Cimetière. De son côté, ta 6e com- 
misssion se réunira le même jour, à cinq heures, po :r 
établir le programme des fêtes des 12, 13 et 14 juillet 
prochain. 

La Commission de classement des chevaux a 
commencé les opérations, à Roubaix, h:er après-mi-î1, 
boulevard Gambetta (Hippodrome). La commips-'iin 
se composait de MM. Loth Félix, cap-taine tu 1er es- 
cadron du train ; Caroo Joseph, vétérinaire au même 
escadron ; Hachon Théodule, marécbal-des-logis ciu 
train d..-s E. M.; PouiHaude, membre civil, assisté 
du secrétaire do la mairie. Lrs opérations continue- 
ront jusqu'au U juin inclus de 7 h. à 10 h. du mat.n 
et de 1 h. à 4 h. soir ; excepté la matinée du vendre- 
di 5. 

Les affaires de Rou^&ix-Tourcoing devant ia 
Cour d'appsl,— Parmi les affaires nouvelles insc.i- 
tee au rôle général de la Cour de Douai, durant le 
mo<s de mai, deux seulement so t intéressantes à si- 
gnaler pour notre région : 

f" Tribunal de commerce de Tourcoing. — Félix 
Lorthioiw, industriel à Tourcoing, contre Théodore Sdulie, 
pépiniériste à Neuville-en-Ferrain f règlement de four- 
nitures ; jugement du 31 mars. 

2" Tribunal de commerce de Roubaite. — Achille 
Morel à Mouscron fBelgiqneJ et com?ort3, contre la so- 
ciété anonyme du Crédit du Nord dont le siégea LUI*; 
demat.de tu paiesue.tt de somme ; jugement du j:3 
avril. 

La rue Boucicaut. — En date du 14 novemb-c 
1890, le Conseil municipal de Roubaix a demande 
l'ouverture d'une rue reliant le chemin vicinal n* 9 de 
Lannoy à "Wattrelos à la rue Canhem. Par arrêté Ae 
M. le Préfet du Nord, cette délibération aéié apprt i- 
vée, cette rue sera appelée rue  Boucicaut. 

Pendant qui ze jours, du 3 au 17 ji.in c uant, le 
projet et les pièces concernant les travaux à exécuter 
seront déposés an secrétariat de la Mairie, afin q-.e 
Les habitants puissent en prendre connaissance 

A l'expiration de ce délai, les 18, 19 et 20 de ce 
mois, de 3 à 4 heures du soir,dans l'une des salles de 
l'Hôtel-de-Ville, M. Louis Pluquet, maire de Croix, 
recevra les réclamations et les observa<ions relatives 
à   l'utilité publique du projet dont il s'agit. 

Eflitre beaux-frères. — Une rixe a eu lieu/bouievard 
Gambetta mercedi matin entre deux neig-ieurs. deux 
beaux-frères, qui se chaînai llaent à propos d'une suc- 
cession : le plus jeune reprochait è. l'autre d'a-oir empo- 
ché « plus que son dû.» De là. gros mots, insultes et 
coups. Un des batailleurs avait empoigna son couteau 
et menaçait d'en faire usa^re, nuand un mécanicien. Mi 
Hippilye Desboiivriès, s interposa et parvint à séparer 
les cou" battants .• c°ux-ci, tout en s'éloignent, ont pro- 
mis de se retrouver et de vider le différend une autre 
fois. 

Wattrelos. - Vn voi. — Dans la nuit de mardi à 
mercredi, de< malfaiteurs ont pénétré chez M. Hector 
Mahie.ux, où ils ont enlevé cinq francs et du linge. 

— Une tentative de vol a été commise la nuit dernière 
chez M. Duhamel. Des malfaiteurs, après avoir pratiqué 
une ouverture dans le volet, ont brisé un earresn; ils 
sont partis sans rien enlever: 

— Une enquête est ouverte au Ftijst d'un acte de 
vandalisme commis au hameau de St i iévin. Des che- 
napans ont brisé des carreaux et forcé des portes : le 
coup tait, ils sont passés en BTgique. On croit avoir 
affaire à d«s ivrognes. 

— Grand émoi, mardi soir, par une scène de ménage 
qui a pris de graves proportions. Le tisserand Gallet, 
était r'-ntré ivre cheÉ lui. Sa femme lui adressa des re- 
proches, mais il s» rua sur la malheureuse et la roua de 
coup*. L'excellent mari a été arrêté. 

— La fraude. — Le sous-brigadier Hurthemil et le 
préposé Dubois de la brigade de Roubaix ont arrêté 
mercredi, trois indvjdus, Jules Poteau, SS ans, Jule^ 
Châtelain, 18ans, Lugène Cahen, 13 ans, domiciliés à 
Roubaix, qui avaient introduit en fraude une quantité 
de tabac, d'allumettes et de poivre en grains. 

Le même jour, M. Leiwirp, 'ieutnrant d^o douanes à 
Tourcoing, assislédu brigadier Pagnots et d'un proposé 
de ia brigade de lu Maitin-dre. ont arrêté un marchand 
de lait battu, hab-tant le BJI'OII, nommé Biondeau. Il 
essayait d'introduire en tonneaux 112 kilog. de poivre 
en grains. Biondeau a été dirigé immédiatement sur 
Lille. Voiture et cheval oui été confisqués 

La vente du poisson. — Du 20 au 31 mai 1891, 
il a été vendu aux halles de Roubaix, 8387 kilogram- 
mes de poisson frais. 

Une trouvaille. — Une piqûrière habitant la rue 
Pierre-de-Roiiba-x, et nommée Edwige Vandorse- 
laere, a trouvé mercredi mat n, sur la place de la 
Liberté, un portefeuille contenant trois cents francs et' 
plusieurs effets de commerce. Ces papiers lui ont fait 
connaître le nom Ju propriétaire du portefeuille. 
L'honnête fille s'est aussitôt rendue chez M. D..., rue 
de Lille où, en récompense de sa bonne action, elle a 
reçu une forte récompense. 

Tombé d'un étage. — Des charpentiers réparant, 
mercredi matin, les fenêtres d'une maison de la rue 
du Moulin. L'un d'eux, un jeune homme de 23 ans, 
M. Gnstave Meurisse, mit par mégarde le pied dans le 
vide et tomba d'une hauteur de plusieurs mètres. U 
n'a heureusement reçu que des contusions sans gra- 
vité. Après un premier pansement, il a pu reprendre 
son travail. 

Une vengeance. — Mardi soir, un gréviste de 
l'établissement Motte et Picovet, passant près de l'ha- 
bitation de M. Motte-Lepot.tre, a prit une brique et la 
lança dans une grande glace du rez-de-ehanssée. 
Notre homme prit la fuite. Mais il a été reconnu et il. 
sera bientôt pincé. 

Accident rue Corneille. — Un homme de peina, 
Auguste Lepers, âge de 41 ans, de la teinturerie de 
MM. Auguste Cocheteux et Cie, rue Corneille, soule- 
vait, mercredi après-midi des touries d'acide phéni- 
que. L'une d'elle, soudain, lui échappa et se brisa. Le 
liquide corrosif fit à l'ouvrier de graves brûlure, à la 
figure et aux jambes. Auguste Lepers, se jeta immé- 
diatement dans une cuve d'eau. Il fut ensuite trans 
porté en son domicile rue du Fontenoy. 

Croix. — Mgr Theur. t, évéque d« Monaco, est arrivé 
à Croix, mercredi A onze heures. Il a administré le Sa- 
crement de confirmation aux cn'ants de Croix, de Was- 
quehal et du Breucq. Le prélat est retourné à Roubaix 
à quatre heures. 

Croix-Wasquehsl — Le contrôleur des contribu- 
tions directes arr.vera à Wasquehal le 15 juin et à Croix 
le 23 juin, à la ma'rie, à neuf heures du matin, afin de 
constater les changements à opérer dans la confection 
des rôles. 

— Le recensement des chevaux, juments, mulets et 
mules susceptibles d'être requis pou le service mili- 
taire, a eu lieu à v. asquehal, sur la Place, à 3 heures, 
hier et à Croix, mercredi à 7 heures du matin. 

Dans la première de ces communes. Sucs»vaux sur 105 
ont été classés, dans la seconde 130 chevaux environ out 
été présentés. 

Les opérations étaient crésidées par M. le capitaine 
Félix Loth. assiste du vétérinaire M. Joseph Caron, 
et du sons-officier Hachon Théodule tous trois du 1er 
escadron du train des équipages. 

Eu outre étaient présents à Croix. M. Ségard,adjoint; 
et a Wasquehal, MM. Désiré Delesalie, maire, et Tiber-' 
ghien, adjoint. 

Wasquehal. — Henri Bruff*rt. 46 ans, chauff.ur à 
l'établissement de MM. Haunart frères, dontnous avons 
annoncé la disparition, est rentré che* lui. 

mort de M.  Emile 
Ses funérailles au- 

Fiers Breucq. — On annonce la 
Diipire, ancien conseiller municipal, 
ront lien vendredi. 

Leers. — Les membres du bureau de bienfaisance se 
réuniront jeudi, à 2 heures. 

Laiterie de la Macquellerie.  —  Lait 
pur   non écrémé. (Voir annonce 3epage.) 

garanti 
25703 

L.E    MAS SON,    dentiste, 
cabinet fondé en   1866.   Dents   et  dentiers  perfec- 
tionnés. Appareils spéciaux pour le redressement des 
dents chez les enfants. 

Rue de l'Espérance, e, ROUBAIX. 
      24863—49520 

La Librairie du Journal de Roubaix offre, pour le 
prix minime de 4 fr., un excellent TISKRRE 
CAOUTCHOUC monté sur plaque métal et en- 
fermé dans une jolie boîte en métal blanc inoxydable. 

Le même, avec manche, depuis 1 Fr>. SO jusque 
» IV. 50, selon le genre. 52206—26052 

Londres, 3 juin. — Un télégramme de Vienne au 
Times reproduit une information de source officieuse, 
d'après laquelle le gouvernement russe serait sur le 

Menaces de mort. — Pendant l'après-midi de 
mardi, un tisserand, nommé Jean-Baptiste Secret, 
avait bu dans l'estaminet Timmerman,rue des Longues 
Haies. Le soir, il chercha querelle aux consommateurs. 
Soudain il sortit de sa poche un revolver de gros cali- 
bre, chargé, et en diriger le canon sur M. Jules Car- 
pentier. Celui-ci parvint à s'échapper et courut cher- 
cher la pol ce. Les agents Watteau et Catteau arrivè- 
rent et voulurent désarmer Secret. 

Questionné sur l'usage qu'il voulait faire de son 
arme, celui-ci répondit qu'il n'avait pas de revolver. 
L'agent Catteau fouilla l'indiv du et trouva l'arme dans 
sa poche. Secret, furieux, lui lsnçs un coup de pied 
dans le bas-ventre: l'agent, malgré ses souffrances, 
parvint à se rendre maitre du forcené; l'agent Wat- 
teau a été, de son côté, mordu au doigt. Secret a été 
éoroué à la prison de l'Hôtel-de-Viile. 

LILLE AU GRAND CAMéLIA, i, m de la Gare, 
GANTS JOOVIN, nsage garanti 

Parapluies et Encas L'AIGUILLE, dernière élégance 
53573 

LETTRES iORTUAlÉlES ET D'ORITS 
IUPRIMKRIB AI.I-RKD RKBOCX.—AVI8 OBATUTT 
dans le Journal d* Roubai* (grands édition», et 
dans le Petit Journal dm Soubaim. —La Maison 
so oharoo 4s la distribution d éomtùHlm à dos 
sonditions trèt avamnafsttsms. 
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ÊPHÉfflÉRfDtS   DE   L'INDUSTRIE   R0U85ISIESHE 
4 JTJIN 1827. -- Un aruMé itu Maire, pris sur la 

proposition du Conseil des Prud'hommes, décide 
qu'il ne sera plus perçu d'amendes* au bureau 

t^a. -,^^-s . 


